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Avril 2025 

Un personnel concerné et mobilisé ! 

La fédération CGT-FAPT appelle  
à une grande journée de riposte et de mobilisation nationale 

MUNITIONS OU RÉMUNÉRATIONS ?! 

LE 3 AVRIL, ENTRONS EN RÉSISTANCE ! 
 

Après l’instauration d’un jour de carence, après le 

vote de la loi honteuse sur la retraite à 64 ans, en 

passant par les mesures contre la Sécu, les soins 

de moins en moins remboursés…le gouver-

nement décide de punir les fonctionnaires de La 

Poste et d'Orange malades ! 

Maintenant, au prétexte d’une économie de 

guerre, l’argent qui « n’existait pas » pour 

augmenter les salaires et le point d’indice des 

fonctionnaires (le même depuis le 1/07/23), sort 

magiquement des caisses de l’État pour alimenter 

les 800 milliards d’€ pour financer l’industrie 

militaire. 

Le problème, c’est qu’on connaît la musique ! 

Quelle que soit la situation, c’est toujours aux 

mêmes qu’on demande de passer à la caisse : 

aux fonctionnaires, aux salarié.es, aux 

retraité.es.... 

Attaques sur nos rémunérations ! 

Depuis le 1
er

 mars, les fonctionnaires malades 

subissent une baisse de 10 % du taux de 

remplacement de la rémunération pendant les 

arrêts maladie, après le premier jour de carence 

(0 € de traitement). L’impact des 10 % de moins 

sur nos rémunérations entraîne également une 

baisse du régime indemnitaire, une baisse des 

cotisations pour la retraite et constitue une 

attaque de plus sur le financement de notre 

système de retraite. 

Attaques sur nos retraites ! 

Comme le dit le Comité d’Orientation des Retraites 

(COR), notre système de retraite n’est pas du tout 

hors de contrôle et les déficits, produits des 

politiques budgétaires de l’État, peuvent être très 

facilement résorbés.  

 

 

 

 

La Fédération CGT FAPT revendique : 

 L’augmentation du point d’indice des fonctionnaires 

à 6€ et l’augmentation générale des salaires de tous 

les salariés quel que soit leur statut.  

 L’abrogation de la réforme des retraites Macron-

Borne et le retour à la retraite à 60 ans (avec départs 

anticipés pour les catégories pénibles et insalubres). 

 Le retour de la Sécurité Sociale à 100 % fondée sur 

le salaire socialisé et les cotisations. 

 La suppression de toutes les mesures qui entravent 

l’accès aux soins, le droit de se soigner. 

 L’accès et le droit à la communication pour toutes et 

tous. 

 L'égalité salariale entre les femmes et les 

hommes. 

 Arrêter les ristournes fiscales : c’est près de 

200 milliards de cadeaux, sans condition ni 

contrepartie, qui vont chaque année dans la 

poche des grosses entreprises 

multinationales. 

 Travailler pour une meilleure répartition des 

richesses, avec les petites entreprises 

notamment. 

 Rejeter l’économie de guerre dans laquelle 

Macron veut nous entraîner et refuser 

l’asphyxie des services publics, gommer les 

inégalités et lutter efficacement contre les 

idées d’extrême droite qui se nourrissent de 

l’effondrement de nos conditions d’existence. 

Le 3 avril je participe, 
partout sur le territoire,  
aux appels à la grève 

et à la mobilisation pour 
obtenir satisfaction sur 

nos revendications ! 


